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Arrêté du 15 septembre 2016  portant nomination du déontologue du Comité économique 
des produits de santé mentionné à l’article L. 162-17-3 du code de la sécurité sociale

NOr : AFSS1630775A

Le ministre de l’économie et des finances et la ministre des affaires sociales et de la santé,
Vu le code de la santé publique, notamment l’article r. 1451-10, 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment l’article L. 162-17-3;

Arrêtent :

Article 1er

m. Gilles Bardou, conseiller d’État, est nommé déontologue du comité économique des produits 
de santé en tant que personnalité extérieure, conformément à l’article  r. 1451-10 du code de la 
santé publique.

Article 2

Le ministre de l’économie et des finances et la ministre des affaires sociales et de la santé sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Bulletin 
officiel du ministère des affaires sociales et de la santé.

ait leF 15 septembre 2016.

 Le ministre de l’économie et des finances,
 Michel Sapin

 La ministre des affaires sociales 
 et de la santé,
 MariSol Touraine
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